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Note du Secrétaire général 

Le projet d'ordre du jour provisoire ci-après pour la trente-aixièœe session de 
la C(»!snission est présenté confonaôaent aux dispositions du paragraphe 5 de la réso
lution 1894 (LVII) du Conseil économicpe et social et comporte, au titre de chaque 
question» l'indication des do'ctiments qui seitsnt préparés en application des décisions 
pertinentes de la Commission. Ce projet d'ordre du jo\jr provisoire sera le cas 
échéant modifié à la lumière des décisions vjue la C<aaaission pourrait adopter après 
la préparation du présent document • 
1. Election du Bureau 
2. Adoption de l'ordre du jour 
5. Organisation des, travaux do la session 

Décisions pertinentes : résolutions et décisions de l'Assemblée générale, du 
Conseil économique -̂t social et de la Cçaanisgion. 
4. Qaeation de la violation dos droits de l'home dams^^1^ occupéSi 

y oiaiprls la Palestine 
Décision pertinente Î résolution 1 A {XXXV) 
Docuœentation s 
a) Rapport du Secrétaire généml contenant des renseignements aux les détenus, 

t«l8 que leur n<^br^, leur identité et le lieu et la durée de leur détention 
(paragraïAe 9 ) ; 

b) Rapport aovaal.a par larar»*! au Secrétaire généra?, sur l'application des 
paragra^es 1, 6 et 0 de la résolution (paragraphe 12); 

^jj Ii'astéria^Q qui ttts^mn après le titre de oertaine docuaents indique que 
le dooment risqxio de dépasser les 3^ pagea prévues par le Conseil éconmique et 
social d«is sa i^solution 1694 (lÂTtt). 
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e) Rapport du Secrétaire général sur les inesures prises pour porter'cette , 
,/réaolutioE- à l'attention de tôîis lés-gouvemoDents, des organes compétents, de 
l'Organisation des Nations Unies, des institutions spécialisées, des organi-
aatipns intergouvemeaentales régionales et des organisations intemationalês 
hmpaaiitaires, et poiir leur donner la plus large publicité possiblft (paragraphe 13); 

d) Liste des rapports de l'OHU traitant de la situation de la population 
civile des territoires ai^bes occupés qui paraîtraient pntre les sessionsdè la 
Ccffianiaaion (paragraphe 14). • 

.5* Question des droits de^l'honaae au Chili 
Décision pertinente : résolution 11 (XXXV) 
Bocuinentation : 
a) Rapport du Rapporteur spécial sur la situation actuelle des droits de 

I'haafflse au Chili (paragraphe 6 a));* 
l'A ' • • 

b) Rapport des experts désignés par' le Président de la Goaaaission à sa 
tren^e-cinqaièiBe session sur la question du sort des personnes portées manquantes 
et diapsmies au Chili (paragraphe é. b));* i . 

c) Rapport du Président du Conseil d'administration sur le fonctionnement 
du Fonds (paragraphe 10). 
6.. Violation a des droits de l'honase. en Af risque australe rapport du Groupe 

japéciai. d'experts * , ~ ~~r • 

Décision pertinente : résolution 12 (XXXV) 
Documentation ; 
a) Rapport intérinaire du Groupe spécial d'experts; 
b) Rapport spécial du Groupe spécial d'experts (paragraphe 16)* siir les 

résultats le &on enquête concernait les ca» de torturé et de meurtre de -détenus 
en Afrique 'du Sud (paragraphe 17).* 
7,' Conaéquences néfastea,, pour la Jouisaance des droita^ de Vh<mme^,^,àp_ 

l'a88iatanoe_ poli tique, militaire, écenotnlque et_ autre. P-oç^àâs^mx^^g^mes^ 
raglateâ et cGlt3nialiatea"d'Afri'què australe 
D4<5i8i<m ï>ertieente : résolution 9 (XXXV) 

Version aise à jcnir du rapport du Rapporteur spécial de la Souo-Coimiasion 
de la lutte centre les oeaures discrirainatoirea et de la protection dos minorités 

i 

(pai^aphe 4 ) . * 
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8. Qr.estion de la jouissance des droits économiques, sociaux et culturels 
proclamés dans _là Déclaration ryiversell des droits de l'honiae et dans 

jPjL'L̂ g-Ĵ ll̂ JP̂ .'̂ Àô ^ ,y-6.\a;fci-f-.a-'iJJî  droits éconoaiques, ' sociaux et culturels 
'et étude de_g problèiaes rencontrés par les pays en développeiaent dans les 
effort3 qu'ils déploient pour la réalisation de ces droits de l'hocroe 

. Decision pertinente £ resolution 2 (XXXl) 
9- Droit des peuples à disposer d'eux-inêmes etjscn a££li_caticn aux peuples 

assujettis à une doginatibn coloniale et_ étrangère 
Décision pertinente. : résolution J (XXX?) " . 
Documentation : 
Etudes et publi-cationrî préparées par'le Service spécial des droits 

palestiniens crée, en application de la résolution de l'Assentlée £'énérale 
(résolution 2 (XXXV), paracraphe 5). 


